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ARTICLE 2

À l’alinéa 10, après le mot :

« concourent »

insérer les mots :

« à améliorer l’efficacité des modes de production n’utilisant pas d’intrants de synthèse, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à amplifier l’effort de recherche, d’innovation et de diffusion des 
connaissances sur les pratiques se passant des intrants de synthèse. Plus l'efficacité de ces pratiques 
sera renforcée et diffusée, plus elles permettront de faciliter la sortie de nos dépendances donc 
favoriseront souveraineté alimentaire et transitions.


